
DEFI POUR L’ENVIRONNEMENT 

Ensemble pour une commune plus propre 

 

 

 

 

La propreté du village, c’est aussi l’affaire de tous ! 

Lancé en 2016 par le Lions Clubs de Seine-et-Marne, la                

commune souhaite cette année relever                                                       

le « défi pour l’environnement ». 

Si vous voulez participer à ce défi, l’équipe Municipale vous 

donne rendez-vous le samedi 19 mars à 10h                                              

à la Grange aux Dîmes . 

Nous nous retrouverons ensuite à 12h, pour partager                             

le verre de l’amitié. 

Nous comptons sur vous. 

 

Munissez-vous : 

- D’une paire de gants de jardinage. 

- De votre gilet de sécurité de voiture 

   

Nous n'héritons pas de la Terre de nos parents, nous                               

l'empruntons à nos enfants. 

Antoine de Saint-Exupéry 
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FLASH INFO 

http://jossigny.fr/ 

SOUTIEN A L’UKRAINE 

La commune de Jossigny avec 

le soutien de la CAMG souhaite 

faire appel à votre solidarité et 

mettre en place une collecte de 

produits listés ci-dessous, à                              

destination de l’Ukraine : 

Lits de camp, sac de couchage, 

couvertures de survie, gels et 

savons corps, dentifrice, 

brosses à dents, couches et lait 

maternisé, médicaments (non 

périmé), rasoirs, mousses à        

raser, serviettes hygiéniques, 

gants à usage unique, masques 

chirurgicaux, matériel de        

suture, blouses médicales,    

bandages élastiques, garrots, 

lecteur à glycémie, pansements       

hémostatiques, pansements, 

solutions antiseptiques. 

Vos dons seront à déposer en 

mairie de Jossigny aux horaires 

habituels d’ouverture et seront                           

ensuite remis à la protection 

civile. 

Merci pour votre générosité.  
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Commission communale pour l’information : M. MAILLARD, Président de droit, M. GROSBOIS, Vice-président,                            

M. Gwenaël COUÏC, M. Adrien EZINE, M. Stéphane FATIS et M. Véran TOINON. 

 
 

Les Journées Européennes des Métiers d’Art en Marne 
et Gondoire, un événement à noter dans les agendas. 
Partez à la rencontre des artisans d'art et des artistes, 
poussez la porte de leurs ateliers… 

Programme complet sur le site Jossigny.fr ou celui de 
l’Office de Tourisme de Marne & Gondoire. 

 

A Jossigny :  

 ANNE D’AUTRUCHE 

Artiste et créatrice à forte latitude, Anne d’Autruche s’empare de différents espaces : toile, mur, mobilier, pour 
laisser libre cours, à son imaginaire et son talent.                                                                                                                                
Elle s’approprie différents supports tels que la toile, le mur, le mobilier, les œufs d’autruche ou encore les                              
palettes industrielles.  
Elle conçoit, transforme et réalise pour vous au gré de son imaginaire un univers créatif au style inclassable.  

61 rue de Lagny - Vendredi 1er avril de 14h à 19h. Samedi 2 et dimanche 3 avril de 11h à 19h. 

 ULGADOR  

L'atelier de Gabor Ulveczki, labellisé Entreprise de Patrimoine Vivant depuis 2007, renferme des savoir-faire 
épatants : dorure, sérigraphie, menuiserie ou encore la tapisserie. 
La dorure, qui a vu le jour en Asie de l’Est, se pratique depuis la nuit des temps. Pourtant, Gabor Ulveczki est 
parvenu à innover : après un an de recherches, il conçoit une nouvelle technique et élargit le procédé à 
d’autres matériaux, tels que le papier, le tissu ou encore le bois.  

46-48 rue de Lagny - Samedi 2 et dimanche 3 avril de 11h à 19h. 

Vide-Greniers à Jossigny le 26 juin 2022 
     

Tarif exposants  

5€ l’emplacement de 2 mètres pour les villageois 

10€ l’emplacement de 2 mètres pour les exposants extérieurs 

PERMANENCES ET INSCRIPTIONS EN MAIRIE 

vendredis 17/06 et 24/06 de 17h à 19h 

Le Vide Grenier est réservé aux habitants de Jossigny et aux communes                           
limitrophes : 

Favières, Villeneuve St Denis, Ferrières, Serris,  

et l’ensemble des communes de Marne et Gondoire 

Interdit aux professionnels  

Documents à fournir : justificatif de domicile et pièce d’identité 


